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2020 fut une année inédite à l’échelle mondiale. La pandémie 
nous a mis à l’épreuve, modifiant radicalement nos habitudes 
familiales, sociales et professionnelles. Dans ce contexte, tenir 
bon est notre principale option. Il faut maintenir nos efforts, 
être solidaires et garder espoir en un avenir meilleur pour 
2021 ! C’est ce qui nous anime au niveau municipal. 

Certes, le contexte sanitaire impose de stopper certaines 
de nos actions et d’annuler de nombreux événements. 
Pour autant, nous ne nous sommes pas enfoncés dans 
l’immobilisme, principalement en termes d’aménagements 
et de travaux. En effet, les programmes réalisés et en cours 
sont divers. Je pense à la poursuite de la rénovation des 
rues et des trottoirs, de la sécurisation de la commune, de la 
réhabilitation de bâtiments communaux et de vos services 
publics, comme La Poste.

La vie démocratique est elle aussi perturbée, à l’image des 
élections régionales et départementales qui ont été décalées 
au mois de juin. Pour être assurés de pouvoir voter le 
moment venu, je vous invite à vous inscrire sur les listes 
électorales de la commune dès à présent.

Quant aux manifestations, qu’elles soient municipales, 
associatives et privées, beaucoup d’entre elles ont dû 
être annulées en 2020 et l’incertitude plane toujours sur 
l’organisation de celles de 2021. C’est d’ailleurs l’une des 
raisons de la diminution temporaire du nombre de pages de 
votre magazine municipal. Sachez que nous mettrons tout en 
œuvre pour être en mesure de concilier reprise d’activités et 
consignes sanitaires.

Nous aurons l’occasion de vous en dire plus à l’occasion de 
la cérémonie des vœux qui se déroulera le vendredi 8 janvier, 
sans public, je vous le rappelle. Vous pourrez suivre en direct 
ou revoir dès le lendemain la retransmission de la soirée sur 
internet.

En attendant, l’équipe municipale se joint à moi pour vous 
souhaiter une excellente nouvelle année. Que 2021 vous 
apporte surtout la santé et la réussite dans tous vos projets. 
Continuez à prendre soin de vous et de vos proches !
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21 ET 28/10/2020
Lire en Ostrevent à la médiathèque

Ce festival gratuit est orchestré chaque année par le Cœur 
d’Ostrevent. L’édition 2020 s’articulait autour du mouvement 
et de l’expression corporelle. À l’atelier-spectacle «  Dansez 
autour des livres  » de la Cie Miss’O Youk le 21 octobre a 
succédé l’atelier « Percussions corporelles » par Tap The One 
le 28 octobre. Ces deux animations, suivies par une vingtaine 
de participants, faisaient travailler l’écoute, l’imagination ou 
encore la connaissance du corps.

28/10/2020
Atelier couture au PRJ 

Au Point Rencontre Jeunes, les animations se suivent et ne 
se ressemblent pas. Elles peuvent être sportives, culturelles, 
festives mais aussi très techniques, comme cette initiation 
à la couture. Les jeune filles… et jeunes garçons, ont pris 
beaucoup de plaisir à s’exercer à la machine à coudre. Ils 
ont confectionné plusieurs objets pratiques. L’animatrice, de 
Béa Couture, avait déjà animé des ateliers à l’occasion des 
Quartiers d’Été.  

11/11/2020
Commémorations du 11 novembre

Date de la signature de l’armistice qui mit fin à la Première 
Guerre mondiale, le 11 novembre est en France une fête 
nationale fériée qui commémore la victoire et la paix depuis 
1922. Ce jour-là, on rend honneur au soldat inconnu qui 
représente tous les soldats français morts pour la patrie, 
et le rituel du dépôt de gerbes de fleurs et de «  sonnerie 
aux morts  » se perpétue.  Comme il s’est déroulé en plein 
confinement, l’hommage rendu à Marchiennes fut célébré en 
petit comité, comme dans toutes les communes de France.

02/12/2020
Les Ateliers du Bio

Alain Christian Nga Obama a ouvert sa boutique de légumes 
et fruits bio au 4 route d’Orchies. Il y propose de la vente sur 
place, à emporter et en livraison. Les produits sont issus du 
terroir, de France ou encore du Cameroun, son pays d’origine, 
comme du café ou des fèves de cacao… On y trouve aussi de 
nombreux autres produits exotiques. Des ateliers culinaires 
devraient bientôt être proposés si la situation sanitaire le 
permet. Bienvenue à ce nouveau commerçant.
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20 ET 23/11/2020
Distribution de masques dans les écoles 

Le Président de la CCCO, Frédéric Delannoy et Sylvie Larivière-
Cotton, Vice-Présidente en charge de la Santé, se sont rendus 
dans les écoles avec le Maire et Mélanie Delannois, Conseillère 
Municipale déléguée à l’enseignement, pour distribuer des 
masques aux écoliers de plus de 6 ans. Ces masques ont été 
confectionnés par les couturières du chantier d’insertion du 
Centre de Formation de Cœur d’Ostrevent selon un cahier des 
charges bien spécifique. Grâce à leurs trois couches de tissus, 
leur efficacité de filtration est optimale, ils sont réutilisables 
jusqu’à 60 lavages et sont certifiés par l’AFNOR et la Direction 
Générale de l’Armement. À l’instar de Marchiennes, les autres 
communes de la CCCO ont, elles aussi, reçu des masques 
pour leurs établissements scolaires. 

À PARTIR DU 05/12/2020
Magie de Noël

À défaut de pouvoir organiser le Marché de Noël sous sa 
forme traditionnelle, la Municipalité a souhaité amener un 
peu de magie et d’esprit de Noël dans les cœurs malgré tout. 
Cela s’est traduit par plusieurs installations  : crèche, décor 
« atelier du Père Noël » et boîte aux lettres du Père Noël dans 
la cour de la salle des fêtes ; décorations sur les porches des 
bâtiments municipaux, sur la place Gambetta, dans la cour 
de la mairie... Exceptionnellement, les enfants ont aussi pu 
directement « poster » leurs lettres au Père Noël dans leurs 
établissements scolaires respectifs, juste à temps pour être 
assurés de recevoir les cadeaux tant espérés !

07/12/2020
Collecte pour la Banque alimentaire

Solidarité ! C’est le maître mot de cette action à laquelle les 
écoles Dolto, Brassens et Sainte Thérèse ont une nouvelle fois 
participé. Les collectes de la Banque Alimentaire permettent 
en effet de récupérer chaque année plus de 110 000 tonnes 
de denrées et de nourrir 2 millions de personnes en situation 
de précarité, soit l’équivalent de 230 millions de repas. Daniel 
Houssin, bénévole de l’association et responsable de collecte 
sur le secteur d’Orchies-Marchiennes, est venu chercher les 
nombreux dons pour les acheminer au dépôt de Santes. Un 
grand bravo aux enfants, aux parents, à l’équipe éducative et 
aux agents municipaux.

MOMENTS DE VILLE
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LES ÉLECTIONS RÉGIONALES
Le territoire métropolitain est découpé en 12 régions (au lieu de 21 avant la loi du 16 janvier 
2015) auxquelles s’ajoute la collectivité territoriale de Corse. Notre région des Hauts-de-France 
est issue du regroupement des régions Nord-Pas de Calais et Picardie. 

Le scrutin
Les conseillers régionaux sont élus pour six ans selon un scrutin proportionnel et majoritaire, à deux tours. Une fois élus, ils 
forment le Conseil Régional. L’assemblée des Hauts-de-France est composée de 170 conseillers régionaux dont 73 sont issus 
du département du Nord. 

La composition des listes
Les listes sont régionales mais elles sont composées de sections départementales : chaque liste est constituée d’autant de 
sections qu’il y a de départements dans la région. Les listes doivent également respecter l’obligation de parité : chaque liste est 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Les compétences de la Région
Elles sont surtout centrées sur le développement et l’aménagement du territoire, la formation professionnelle, la gestion des 
lycées et celle des transports hors agglomération.
-  Développement économique : élaboration d’un schéma régional en matière de développement économique, d’innovation 

et d’internationalisation (SRDEII), de la coordination sur leur territoire de toutes les actions en faveur de l’économie et de 
l’animation des pôles de compétitivité.

-  Formation : mise en œuvre des actions de formation professionnelle continue et d’apprentissage, ce qui inclut l’insertion des 
jeunes en difficulté et les formations en alternance.

-  Lycées  : construction, entretien et fonctionnement des lycées d’enseignement général et des lycées et établissements 
d’enseignement agricole.

-  Aménagement du territoire et environnement : schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) qui fixe les objectifs sur le territoire de la région en matière d’équilibre et d’égalité des territoires, 
d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, de 
gestion économe de l’espace et d’intermodalité et de développement des transports.

-  Transports :  gestion des ports et des aéroports, des Trains Express Régionaux (TER), des transports routiers interurbains et 
scolaires, des gares publiques routières.

ACTUALITÉS

Élections régionales et départementales 

Les élections régionales et départementales nous permettent d’élire les conseillers qui vont siéger respectivement à la Région 
et au Département. Une fois installés, ces représentants éliront à leur tour les Présidents des deux institutions. Si d’habitude le 
calendrier électoral est fixé définitivement plusieurs mois à l’avance, l’épidémie de Covid-19 complique fortement la donne. 
Dans ce contexte, nous invitons celles et ceux qui ne sont pas encore inscrits sur les listes électorales à le faire au plus tôt pour 
être assurés de pouvoir voter le temps venu.
Mais au fait, combien de conseillers vont être élus, quels sont les modes de scrutin, quelles compétences la Région et le 
Département exercent-ils, et quelles sont les modalités d’inscription sur les listes électorales ? On vous dit tout dans ce dossier 
spécial Élections !

Après les communes en 2020, c’est au tour des Régions et des Départements de 
renouveler leurs assemblées en 2021. Normalement prévues au mois de mars, les 
élections ont été reportées au mois de juin en raison de l’épidémie.
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ACTUALITÉS

LES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES
La France compte 96 départements en métropole et 5 départements en outre-mer. 

Le scrutin
Les conseillers départementaux sont élus pour 6 ans et forment le Conseil Départemental. Dans le Nord, il est constitué de 
82 conseillers départementaux. Le scrutin est binominal à deux tours : les candidats se présentent en binôme, chaque binôme 
est obligatoirement composé d’un homme et d’une femme et leurs suppléants doivent également constituer un binôme de 
sexe différent. 

Les circonscriptions électorales
Les élections départementales sont organisées dans le cadre de cantons. Le canton est une division du département. Le Nord 
est composé de 41 cantons et notre commune dépend de celui de Sin-Le Noble.

Les compétences du Département
Le Département est le chef de file en matière d’aide sociale, d’autonomie des personnes et de solidarité des territoires. 
-  L’action sanitaire et sociale  : RSA, allocation personnalisée d’autonomie, PMI, aide sociale à l’enfance, aide aux personnes 

handicapées…
-  Implantation de maisons et de bus de service public (voir en page 14).
-  Éducation : construction, entretien et équipement des collèges, gestion de 100 000 agents techniciens, ouvriers et de service 

(TOS).
-  Aménagement et transport : équipement rural, remembrement, aménagement foncier, gestion de l’eau et de la voirie rurale, 

services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires, gestion des ports maritimes et intérieurs, 
gestion des aérodromes.

-  Le SDIS (service départemental d’incendie et de secours) : protection contre les incendies, de la gestion des sapeurs-pompiers 
du département. Il participe également aux opérations de secours en cas d’accidents, de catastrophes naturelles.

-  Action culturelle, sportive : création et gestion des bibliothèques de prêt, des services d’archives, de musées, protection du 
patrimoine, salles de sport des collèges…

Certaines compétences sont partagées entre la Région et le Département
Il s’agit, entre autres, du tourisme (même si la Région en est désignée le chef de file), la culture, le sport, la promotion des 
langues régionales et la lutte contre la fracture numérique. 

Pour être assuré de pouvoir voter aux régionales comme aux 
départementales, nous vous conseillons de ne pas attendre la 
dernière minute pour vous inscrire sur les listes électorales de 
la commune.
Pour se faire, vous trouverez les modalités d’inscriptions et 
les pièces justificatives à fournir en page 20, rubrique Infos 
pratiques/État Civil.

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES
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ACTUALITÉS

PROCÈS-VERBAL SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
du 09 décembre 2020  - 19 h 

Étaient présents  : Mrs MERLY Claude, MARTINEZ Laurent, MIRAGLIA Donato, MANGIN Arnaud, RADIGOIS Bertrand, NOTOT 
Régis, DESCHODT Philippe, ROUSSEAU Pascal, BEAREZ Serge, EGO Éric (19h15), BERNARD Quentin, OGER Jocelyn, Mmes 
GOUPY Valérie, FRACKOWIAK Sévérine, HURIAU Carole, KOPEC Catherine, DEHAENE Bernadette, DELZENNE Martine, NOTOT-
GOS Cathy, MASTROMONACO Anne-Marie, ROUSSELLE Sylvie, FERREIRA Frédérique, VERHAEGHE Audrey, WAMBRE Brigitte 
Étaient absents excusés : Mmes DELANNOIS Mélanie et MALFIGAN Jocelyne, M. DELEMER Bernard 
Ont donné procuration : Mme DELANNOIS Mélanie à M. BERNARD Quentin, M. Bernard DELEMER à Mme KOPEC Catherine, 
M. EGO Éric à M. MANGIN Arnaud (jusque 19h15) 
Secrétaire de séance : Mme HURIAU Carole

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

23 PRÉSENTS – 26 VOTANTS 
Modification de l’ordre du point : ajout d’un point supplémentaire - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 30 septembre 2020
Compte-rendu des décisions du Maire prises par délégation du Conseil Municipal
Remise aux élus du règlement intérieur du Conseil Municipal adopté le 30 septembre 2020
24 PRÉSENTS – 26 VOTANTS (arrivée de M. EGO Éric)

FINANCES
Décisions modificatives n° 02 et n°03 – Section d’investissement - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Mise en place de crédits avant le vote du Budget Primitif 2021 - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Adhésion de la commune au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Garages rue Bourle - Modification des tarifs - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR 
Tarifs des publicités journal Passion et agenda de poche - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Financement « Nos Quartiers d’Été 2021 » et « Projet Initiative Citoyenne 2021 » - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Subvention complémentaire – École Sainte Thérèse/Classe de découverte 2020-2021 - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix 
POUR
AFFAIRES GÉNÉRALES
Mise en place de la commission d’appel d’offres - Proposition de vote à main levée - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix 
POUR - Sont élus Délégués Titulaires :  MARTINEZ Laurent, VERHAEGHE Audrey, MIRAGLIA Donato, RADIGOIS Bertrand, OGER 
Jocelyn / Sont élus Délégués Suppléants  : HURIAU Carole, ROUSSEAU Pascal, GOUPY Valérie, EGO Éric, WAMBRE Brigitte - 
Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Désignation des représentants de la commune à l’Agence Inord - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
SIDEN-SIAN – adhésion nouvelles communes - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Modification transfert de compétence - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Approbation du rapport annuel 2019 du Syndicat de la Piscine d’Hornaing - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR

RESSOURCES HUMAINES
Accueil et Loisirs été 2021 - Création des postes d’animation - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Accueil de loisirs sans hébergement été 2021 - Création des postes de direction et d’animation - Adopté à l’Unanimité 
- 26 Voix POUR
Recrutement agent contractuel sur emploi non permanent suite à accroissement temporaire d’activité des services 
techniques - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Création d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR
Création d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire au PRJ - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR

ENFANCE JEUNESSE – EAJ
Tarif accueil de loisirs et mercredi – modification délibération n° 58-2020-CM-CM - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR

URBANISME
Acquisition partie de parcelle privée pour aménagement de la rue Maton - Adopté à l’Unanimité - 26 Voix POUR

QUESTIONS – INFORMATIONS DIVERSES 
Récapitulatif des compétences de la CCCO / Tableau du personnel au 31 décembre 2020 et au 1er janvier 2021 / Compte 
rendu SICAEI / Rapport d’activité SIDEN SIAN / Accord de subvention REGION – EGLISE / Accord de subvention Département 
– Sécurisation de la traversée de Marchiennes / Accord de subvention Département – Amendes de police

        Certifié exact, à Marchiennes le 10 décembre 2020
        Le Maire, Claude MERLY
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ACTUALITÉS

Les dossiers sont à rendre avant le vendredi 15 janvier 
Nous rappelons à tous les responsables d’association, sportives et non sportives, que les dossiers 
de demande de subvention pour l’année 2021 doivent être retournés avant le 15 janvier. Si vous 
n’avez pas encore retiré votre dossier, nous vous informons que des exemplaires peuvent être 
téléchargés sur le site de la ville : marchiennes.fr. Attention ! Au-delà du 15 janvier, votre demande 
de subvention ne pourra pas être prise en compte. Par ailleurs, assurez-vous que toutes les pièces 
justificatives demandées sont bien jointes au dossier avant de le rendre. Dans le cas contraire, vous 
vous exposeriez à un refus de votre demande.

DEMANDES DE SUBVENTION 2021

Début novembre, la décision avait déjà été prise de ne pas 
organiser la cérémonie des vœux dans son format traditionnel, 
lui préférant une version virtuelle. « Comment imaginer 600 
personnes invitées à se rassembler dans un même lieu, aussi 
grand et aéré soit-il, en pleine crise sanitaire  ?  », précisait 
l’édile. L’annonce du reconfinement et du renforcement des 
mesures sanitaires avait confirmé la nécessité de s’adapter 
et de se réinventer pour pouvoir, malgré tout, adresser ses 
vœux aux administrés et aux partenaires du territoire.

Retransmission en direct ou en replay dès le 
lendemain
La cérémonie aura donc bien lieu, même si le public ne peut 
pas y être convié. Elle sera filmée et retransmise sur internet 

le vendredi 8 janvier à partir de 19h, depuis la page 
Facebook officielle de la ville « Ville de Marchiennes » ou via 
cette adresse  : http://voeux.marchiennes.fr. Pour celles et 
ceux qui ne pourront pas y assister en direct, la retransmission 
sera disponible en replay dès le lendemain. 

Respect de la tradition
Hormis le pot de l’amitié et la dégustation des petits fours, 
le déroulé habituel de la cérémonie sera respecté avec des 
prises de paroles successives de Claude Merly et de son 1er 
Adjoint, Laurent Martinez. Lisa Plancq, récemment élue Maire 
du 2ème Conseil Municipal des Jeunes, adressera également 
quelques mots à la jeunesse marchiennoise au nom de toute 
son équipe. 

À l’instar de beaucoup de communes, notre cérémonie des vœux se tiendra sans 
présence du public en raison de la situation sanitaire. Monsieur le Maire et son 
équipe municipale vous donnent rendez-vous devant vos ordinateurs, tablettes ou 
smartphones le vendredi 8 janvier à 19h.

VŒUX À LA POPULATION :  
la cérémonie 2021 sera virtuelle

Pas de petits fours ni de pot de l’amitié pour la cérémonie 2021
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ACTUALITÉS

Mis en place suite à la canicule qui a frappé la France en 
2003, les registres municipaux des personnes vulnérables 
permettent de contacter celles et ceux qui se sont inscrits 
pour vérifier s’ils vont bien et, si besoin, leur apporter conseil 
ou aide. Jusqu’à présent, ce registre est principalement utilisé 
lorsque le Plan Canicule est activé mais il peut aussi avoir son 
importance dans le cadre de la lutte contre le virus Covid-19. 
Nous invitons donc une nouvelle fois les personnes fragiles 
et/ou isolées à s’inscrire ou à se faire inscrire par un tiers sur 
le registre.

Qui peut figurer sur le registre ? 
Peuvent être inscrites :
-  les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur 

domicile,
-  les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes 

au travail résidant à leur domicile,
-  les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un 

des avantages prévus au titre IV du livre II du code de 
l’action sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), 
ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime 
de base de la sécurité sociale ou du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à 
leur domicile.

Comment s’inscrire ?
Il s’agit d’une inscription volontaire qui requiert l’autorisation 
de communiquer l’identité et le numéro de téléphone de la 
personne concernée. Un tiers, parent, tuteur ou personne 
de confiance, peut renseigner ce registre, à condition que 
l’intéressé(e) en soit informé(e) et qu’il ou elle ait donné son 
accord. Ce registre est confidentiel et les données nominatives 
ne peuvent être consultées que par la responsable du service 
CCAS, Hélène BARRET et l’adjointe aux Affaires Sociales, 
Catherine KOPEC. À tout moment, une demande de radiation 
du registre peut être envoyée par courrier, ou formulée par 
téléphone ou par mail, auprès du CCAS. 

Comment est utilisé ce registre ?
En cas d’activation du Plan Canicule, il permet d’appeler à 
intervalle régulier les personnes inscrites afin de s’assurer 
de leur état de santé et de leurs besoins éventuels. Dans le 
contexte sanitaire actuel, il permet également de les contacter 
pour leur prodiguer des conseils relatifs à la pandémie et leur 
transmettre des informations telles que, par exemple, la mise 
en place de l’aide aux courses de première nécessité. Plus 
que jamais, la solidarité est une priorité. 

Pensez à vous inscrire ou à inscrire vos proches
REGISTRE MUNICIPAL DES PERSONNES VULNÉRABLES

Un simple coup de fil peut apporter conseils et réconfort

Hélène BARRET, responsable du CCAS
03 27 94 45 12 / hbarret@marchiennes.fr

CONTACT
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Le service public est régi par 3 grands principes  : l’égalité, 
la continuité et la mutabilité. Le dernier principe implique 
que l’administration doit s’adapter aux changements. C’est 
justement ce qui vient d’être mis en œuvre pour palier le 
départ en retraite d’Alain Rabin (voir en page 34), ancien 
responsable du service Urbanisme et la mutation vers une 
autre collectivité de Josée-Claude Seconda, qui assurait 
également ses missions au sein du service Urbanisme.

Benoît LECOCQ, nouveau responsable de 
l’Urbanisme… mais pas que !
Jusqu’au 31 octobre, Benoît Lecocq était responsable des 
Ressources Humaines et gérait de nombreux dossiers 
d’Administration Générale. Le 1er novembre, il a pris ses 
nouvelles fonctions de responsable du service Urbanisme 
suite au départ en retraite d’Alain Rabin. Autorisation et 
certificats d’urbanisme, mise en place du PLU, arrêtés de 
circulation, application du SCOT et de la charte du PNRSE, 
suivi des enquêtes publiques, préparation du dossier de la 
commission des impôts directs… sont autant de missions 
dont il a la charge. Depuis le 10 décembre, il est secondé 
par Dorothée Martinez (voir sa présentation ci-contre), 
recrutée pour remplacer Josée-Claude Seconda. Monsieur 
Lecocq conserve ses attributions en termes d’Administration 
Générale (assurances communales, médailles du travail, 
rédaction des décisions prises par délégation du Conseil 
Municipal, actes de régies, conventions de mise à disposition 
des salles municipales …), ainsi que la paye des agents 
communaux et l’action sociale en leur faveur.

Mireille LEFEVRE, nouvelle responsable des 
Ressources Humaines… mais pas que !
Responsable du service État-Civil/Élections/Cimetière, 
Mireille Lefevre est désormais également responsable 
des Ressources Humaines depuis le 1er novembre, suite 

à la nomination de Monsieur Lecocq à l’Urbanisme. À ce 
nouveau poste, elle gère l’ensemble des missions relatives 
au personnel communal, hors paie et action sociale : gestion 
des carrières, du fichier du personnel, du temps de travail, des 
formations, des procédures de recrutement, des procédures 
disciplinaires, des réunions du Comité Technique (CT) et du 
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT), rédaction des projets de délibérations relatives aux 
agents communaux… Elle endosse ces deux « casquettes » 
à part égale, plutôt le matin pour la partie Ressources 
Humaines et l’après-midi pour le volet État Civil et Cimetière. 
En outre, elle conserve la responsabilité de l’organisation des 
élections.

Nous leur souhaitons à tous les deux beaucoup de réussite 
dans leurs nouvelles fonctions ! 

Dorothée MARTINEZ,  
nouvel agent du 
service Urbanisme
Dorothée Martinez a travaillé 
à la Mairie de Marchiennes 
de 1999 à 2002. Elle a 
ensuite poursuivi sa carrière 
à la Mairie de Somain 
où elle a exercé jusqu’au 
9  décembre 2020. La voilà 
revenue à Marchiennes, en 
tant qu’assistante de gestion 
administrative au service Urbanisme. Recrutée suite au 
départ de Josée-Claude Seconda, Dorothée Martinez a 
pris officiellement ses fonctions le 10 décembre au côté 
de Benoît Lecocq. Bienvenue à elle !

Depuis le 1er novembre 2020, la Municipalité a opéré une réorganisation des services 
Urbanisme et Ressources Humaines. Départ en retraite, mutation, nouveaux chefs 
de service et arrivée d’un nouvel agent, on vous explique tout !

DU CHANGEMENT AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX

ACTUALITÉS
Mireille Lefevre (à gauche)  
et Benoît Lecocq (à droite)  
ont pris leurs nouvelles fonctions  
le 1er novembre
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Ouvert du 19 au 30 octobre, l’ACM des vacances de la Toussaint a accueilli en 
moyenne 25 enfants par jour. Le contexte sanitaire a nécessité une adaptation du 
programme d’activités.

HALLOWEEN S’INVITE À L’ACCUEIL DE TOUSSAINT

Comment concilier un panel d’activités riches et variées avec 
des mesures sanitaires strictes et un nombre d’encadrants 
à respecter ? C’est le challenge que le service EAJ et les 
animateurs ont relevé pour cet accueil de la Toussaint et 
devront encore relever lors des prochaines vacances. 

Fantômes, monstres et citrouilles
Halloween oblige, de nombreuses activités ont tourné autour 
de cette thématique de saison. Réalisation de masques, 
chasse à la citrouille, têtes à photos araignées et fantômes, 
confection de magnets de monstres… les enfants s’en sont 
donnés à cœur joie pour leurs créations manuelles. Les 
différents jeux organisés avaient aussi un nom évocateur  : 
«  Un monstre en or  », «  Sur les traces du fantôme  », «  Le 
disparu » !

Sport et culture aussi au programme
Pour la partie culture, les enfants ont profité entre autres d’une 
séance ciné, d’un apprentissage des échecs et de lecture 
de contes. Côté  sport, deux nouveautés ont été mises en 
place. Pour la première, il s’agit 
de la pratique de l’ergomètre* 
avec notre partenaire Village en 
Sport du Département du Nord. 
Pour la deuxième, les moins de 
6 ans ont eu droit à une activité 
équestre aux Évoïches encadrée 
par l’association ARH Fenain. 

*L’ergomètre est un appareil 
d’exercice physique et cardio 
qui simule un mouvement que 
ferait le sportif s’il n’était pas 
sur la machine. Cet appareil 
peut être un tapis roulant, un 
vélo, un rameur, un simulateur 
d’escalier...

RAPPEL  : l’ACM de Noël se déroulera du 28 au 
31  décembre  ; les inscriptions pour l’ACM des vacances 
d’hiver se feront du 28 décembre au 5 février maximum.

Service EAJ : 03 27 92 90 67

INFOS ET CONTACT

Des têtes à photos plus rigolotes qu’effrayantes

Les échecs : le jeu de réflexion par excellence

L’ergomètre du jour : le rameur
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Dates d’inscription
Lundi 18 janvier de 8h30 à 11h30, lundi 25 janvier de 13h30 à 17h30, lundi 8 février de 8h30 à 11h30,  lundi 15 février de 13h30 
à 17h30 et lundi 15 mars de 8h30 à 11h30.
Vous êtes invité(es) à prendre rendez-vous en contactant l’école 
au 03  27 90 43 17 ou par mail adressé à ce.0591735r@ac-lille.fr. Un 
rendez-vous avec la chef d’établissement, Madame DORZEE, peut être 
également prévu à tout autre moment de l’année.
Documents à fournir
-  Photocopie du livret de famille
-  Photocopie du carnet de santé/vaccination
-  Justificatif de domicile
-  Certificat du médecin attestant que l’enfant est apte à fréquenter l’école 

(pour une 1ère scolarisation)
-  Certificat d’inscription ou dérogation délivrés par la Mairie à demander 

au préalable

ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE FRANÇOISE DOLTO

Dates d’inscription
Les inscriptions se feront sur rendez-vous à partir du 1er février auprès 
du chef d’établissement, Monsieur GRISLIN au 03 27 90 47 51.
Documents à fournir
-  Photocopie du livret de famille
- Photocopie du carnet de santé/vaccination
- Justificatif de domicile
-  Certificat d’inscription ou dérogation délivrés par la Mairie à demander 

au préalable

ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE PUBLIQUE LE GRAND MEAULNES

Inscriptions 2021/2022
Pour la rentrée de septembre 2021, les effectifs de l’école Sainte Thérèse 
sont, à l’heure actuelle, au complet en primaire (création d’une liste 
d’attente) et quelques places sont encore disponibles en maternelle, 
chez les 2 ans. Pour inscrire votre enfant, veuillez prendre contact 
avec Madame MEERSCHMAN, la chef d’établissement, par mail adressé à 
ecole-ste.therese@orange.fr ou par téléphone au 03 27 90 40 11. 
Inscriptions 2022/2023
Il est possible d’inscrire votre enfant dès maintenant pour la rentrée 
de septembre 2022. Madame MEERSCHMAN vous recevra avec 
grand plaisir. Vous pouvez aussi consulter le site internet de l’école  :  
www.stetheresemarchiennes.fr.

ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE PRIVÉE SAINTE THÉRÈSE
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Des administrations viennent à la rencontre des habitants.
BUS FRANCE SERVICES

Besoin d’un conseil immédiat sur une  démarche 
administrative ? Envie de voir rassembler en un même lieu 
les services comme la CAF, la Poste, Pôle Emploi ? Le « Bus 
France Services  » répond parfaitement à cette demande. Il 
fera une halte dans la commune à partir de janvier 2021.

Qu’est-ce que le réseau France Services ?
C’est une demande qui est sortie du grand débat national : 
réinstaurer la proximité entre l’administration, les services de 
l’État et les territoires ruraux essentiellement. Le réseau France 
Services permet d’offrir : un guichet unique en regroupant en 
un même lieu différents services de l’État, des opérateurs et des 
collectivités territoriales ; un accueil personnalisé par des agents 
disponibles pour orienter, renseigner et conseiller mais aussi 
imprimer ou scanner des pièces justificatives, être accompagné 
pour effectuer sa déclaration de revenus en ligne, demander 
une allocation liée à la famille, à la santé ou à l’emploi…

Le réseau en version itinérante
Après les «  Maisons  » France Service, c’est une version 
itinérante qui est proposée grâce à ce projet de « Bus France 
Services  ». Issu d’un partenariat entre le Département et 
la Préfecture, il va desservir une vingtaine de communes, 
dont la ville de Marchiennes à partir de janvier 2021.  Il sera 
possible d’obtenir un rendez-vous confidentiel et l’accès aux 
personnes à mobilité réduite sera assurée. Localement, le 
projet a reçu l’appui de Douaisis Agglo et de la CCCO. Voici 
quelques « opérateurs » qui seront présents  : CAF, CARSAT, 
Assurance Maladie, MSA, Pôle Emploi, La Poste, ANTS, 
Finances Publiques, Agirc/Arrco, Point Relais Autonome, 
Mission locale du Douaisis… Le bus sera présent le 
1er samedi du mois de 9h à 13h, sur la place Charles de 
Gaulle. 

CADRE DE VIE

Toute personne dispose du droit de posséder un animal domestique. Toutefois, votre animal ne doit pas causer de 
troubles de voisinage, notamment par des aboiements répétés.
Les services municipaux sont régulièrement alertés par 
des habitants pour des aboiements incessants, qu’ils soient 
diurnes ou nocturnes. De fréquentes réclamations ont été 
signalées, notamment rue de la Paix, rue d’Angleterre ou 
encore rue du Rivage. En outre, beaucoup d’administrés 
télé-travaillent chez eux en raison du confinement, ce bruit 
continuel peut vite devenir insupportable. 

Appel au civisme
Comme vous le savez, l’incivilité est un comportement 
incompatible avec une partie ou l’ensemble des règles de 
vie en communauté. Selon le Code de la santé publique, 
« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé ». 
Voilà pourquoi nous invitons les propriétaires d’animaux à 
veiller à la tranquillité de chacun. En cette période difficile 
que nous traversons, il est primordial de respecter la 
sérénité de tous.

Trottoirs et pas « crottoirs »
Ramasser les déjections de son compagnon canin est signe 
de savoir-vivre, un geste citoyen… et obligatoire puisque la 
loi l’impose. Cette piqûre de rappel est malheureusement 
toujours utile vu les nombreux signalements de non-
respect de la loi et de manque de civisme, comme c’est le 
cas, par exemple, rue Basse le long du courant de la Râches. 

Des efforts de chacun dépend le bien-vivre ensemble !

ABOIEMENT DE CHIEN : LA 1ÈRE CAUSE DE NUISANCE SONORE
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Appartement rue Maton
Comme annoncés dans l’édition de janvier/février 2020, 
d’importants travaux de rénovation ont été engagés dans 
un appartement acquis par la Municipalité. Ceux-ci sont 
achevés, hormis quelques finitions. Dans les prochaines 
semaines, il pourra être proposé à la location selon des 
plafonds de ressources, celui-ci ayant un statut de logement 
social. 

Alix, Zak et les crayons géants
Ils ont fait leur arrivée dans la commune courant octobre. 
Leurs emplacements, rue Nouvelle de Lille, rue du Décours et 
rue de l’abbaye n’ont pas été choisis aléatoirement. En effet, 
cet aménagement résulte du dispositif de Fonds de Travaux 
Urbains qui permet le financement de petits projets, mais 
uniquement dans les quartiers classés en veille «  Politique 
de la Ville  ». Voilà pourquoi les passages-piétons situés à 
proximité des autres établissements scolaires n’ont pas pu 
bénéficier de ce dispositif. Consciente de l’importance de 
la sécurisation de ces lieux sensibles, la Municipalité est en 
train d’étudier d’autres possibilités d’aménagements qui 
pourraient voir le jour avant fin 2021.

Plateaux surélevés 
Le premier plateau surélevé a été installé route de Somain, 
à hauteur de la boulangerie Grande Saveur. L’installation du 
second plateau, rue Nouvelle de Lille, se fera au cours 2ème 
trimestre 2021, en même temps que la 3ème tranche des 
travaux de voirie qui concerne la descente du pont et le 
parvis de l’église jusqu’au terrain de tennis.

La Poste
Le changement de l’ensemble des huisseries du rez-de-
chaussée, financé par la commune, est effectif depuis début 
décembre. Les travaux restant à charge de La Poste se 
poursuivront jusque mi-janvier, période de réouverture prévue. 

Quai-bus 
La mise aux normes du service public de transport est 
importante car elle permet aux personnes handicapées et 
à mobilité réduite de se déplacer en toute autonomie, et 
elle bénéficie au confort et à la sécurité de tous. C’est l’une 
des grandes missions du Syndicat Mixte des Transports du 
Douaisis, l’autorité organisatrice de la mobilité durable sur 
55 communes du Douaisis. Le SMTD a donc lancé un grand 
programme de travaux en 2017 qui représente 200 quais mis 
en conformité. À Marchiennes, ce sont au total cinq quai-bus 
qui seront installés par le syndicat : 3 en 2020 et 2 en 2021. 

Travaux et aménagements à venir
-   Février 2021  : finalisation du changement des portes du 

complexe Dolto/Brassens  ; issue de secours et porte 
d’entrée de la salle de sport Michel Bernard  ; portes des 
garages situés rue Victor Bourle. 

-  Dernière classe numérique à l’école Georges Brassens
-  Nouvel abribus dans le quartier d’Elpret. 

En ce début d’année 2021, où en sont les travaux et aménagements en cours et à venir ?
POINT TRAVAUX

Grâce à ce crayon géant, le passage 
piéton est bien identifié rue de l’Abbaye

Zak sécurise l’un des passages piétons 
de la rue Nouvelle de Lille

Visite du chantier de la Poste 
pour le Maire et le responsable 
des services techniques
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RÉPONSE : Il s’agit de la rue d’Elpret, au niveau de l’intersection avec le chemin de la 
Couture des Moulins, prise vers 1905. On peut y voir l’Estaminet d’Émile Notot au centre et 
la caserne de gendarmerie, à droite.
« Au bout du chemin, on aperçoit les moulins. On en comptait six à Marchiennes. Le 
moulin à blé du hameau de Sec Marais cessa son activité avant la première guerre 
mondiale, le dernier propriétaire était Ernest Tassin Lubrez. Un autre moulin à blé a été 

démoli en 1913 ; il appartenait à Jules Broutin. Le troisième, disparu en 1857, appartenait 
à Adrien Dujardin. Un autre, appartenant à Bastien Druont, a été démoli en 1893. Et le 
cinquième moulin à blé, démoli entre 1908 et 1914 ( ?), appartenait à Jules Broutin. Quant 
au sixième, un moulin à huile cette fois, a appartenu à Louis Belo, sa date de démolition 
est inconnue ». Texte issu du livre de Daniel GRAS : « Mémoires en images Marchiennes 
Beuvry-la-Forêt »

RÉPONSE : Il s’agit de la rue Corbineau en 1908. On y voit l’entrée de l’école des filles qui a ensuite été transférée sur la place Gambetta en 1958. Le bâtiment abrite désormais les services 
administratifs de la commune.

Observez bien et chercher les indices qui vous permettront de retrouver le nom de ces rues. Réussirez-vous à le deviner sans 
vous aider des réponses ?  

Saurez-vous reconnaitre ces rues ?
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Le Point Rencontre est destiné à accueillir des jeunes de la 
commune âgés de 14 à 17 ans. Sous la houlette de Rabiah 
ARABEN, secondée depuis peu par Julie MIQUET, la structure 
leur permet d’avoir un lieu de rencontres et d’échanges, 
d’avoir accès à des activités originales et d’être acteurs des 
animations mises en place. Il était nécessaire de leur offrir un 
cadre favorable aux objectifs du PRJ.

150m2 mis à disposition par l’EHPAD Émile 
Dubois
L’établissement, dirigé par Frédéric DEVAUX, a engagé 
un important chantier de rénovation de plusieurs de ses 
bâtiments non occupés.  L’un d’entre eux est réservé aux 
activités du Point Rencontre Jeunes. À l’issue des travaux, 
prévus entre mars et mai, la toiture, les huisseries, l’isolation, 
les plaques de plâtre, les sols, l’électricité et le chauffage 
auront été totalement refaits et les cloisons posées. Le PRJ 

disposera alors d’un bureau, d’une salle informatique, d’une 
salle d’activités et de jeux, d’un espace cuisine, de sanitaires, 
d’un local de rangement en sous-sol et d’un accès à un jardin 
avec terrasse.

Le projet presque intégralement subventionné
Question finances, l’EHPAD, qui prend en charge la réalisation 
des travaux, a été accompagné dans ses démarches par la 
Municipalité. Ce partenariat a permis d’obtenir 200  000 € 
d’aides réparties entre la Région et la Caisse d’Allocations 
Familiales, soit plus de 95% du montant total. De son côté, 
la commune a aussi déposé des demandes de subvention 
pour l’achat du matériel nécessaire au fonctionnement de 
la structure. Celles-ci ayant de grandes chances d’aboutir, 
les nouveaux locaux du PRJ devraient disposer d’un 
équipement très complet dès leur ouverture. Rendez-vous 
pris au printemps 2021 pour une découverte des lieux ! 

Depuis sa création, le Point Rencontre Jeunes a connu plusieurs déménagements 
dans différents locaux communaux. Dans quelques mois, il va poser définitivement 
ses valises dans un bâtiment mis à disposition par l’EHPAD Émile Dubois.

POINT RENCONTRE JEUNES
Bientôt des locaux flambants neufs 

CULTURE ET LOISIRS
Début décembre 2020, lors d’une visite du chantier avec Monsieur le Maire, 
les travaux du futur PRJ étaient déjà bien avancés

Ce n’est pas la première fois que la cité abbatiale est choisie comme lieu de tournage. Que ce soit 
pour son patrimoine architectural, historique ou naturel, la commune recèle en effet de nombreux 
« spots » et a servi de décor naturel à plusieurs reprises. Le dernier tournage en date fut celui d’un 
épisode des Petits Meurtres d’Agatha Christie, sur la Place Gambetta.
Cette fois, ce sont les étangs des Évoïches qui ont tapé dans l’œil d’un régisseur de France Télévisions. 
Si tout se passe comme prévu, l’un de leurs prochains téléfilms devrait y être tourné en février. On a 
hâte de découvrir les images !

UN NOUVEAU TOURNAGE DE FRANCE TV À MARCHIENNES ?
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Encore méconnu de beaucoup d’habitants, le RIPESE est 
pourtant devenu en 20 ans la structure de référence pour 
l’accueil de l’enfant au domicile d’un assistant maternel sur 
6 communes du Douaisis (Marchiennes, Rieulay, Tilloy-lez-
Marchiennes, Vred, Wandignies-Hamage et Warlaing) et 16 
communes du Valenciennois. Il est présidé par Catherine 
KOPEC, adjointe au CCAS et aux affaires sociales de 
Marchiennes, et vice présidé par Élisabeth DUBOIS, adjointe 
en charge des affaires scolaires, périscolaire et enfance 
d’Auby-du-Hainaut.

Un interlocuteur et un médiateur privilégié
Comme son nom l’indique, le RIPESE fait le relai entre parents 
et assistants maternels. Au fil des années, il est devenu un 
interlocuteur privilégié pour les informer et assurer le 
respect de leurs droits (Convention Collective Nationale des 
Assistants Maternels Agréés et du Particulier Employeur). Il 
les aide dans leurs démarches administratives  : embauche, 
avenant, rupture de contrat, aides de la CAF, congés payés, 
absence, maladie, fiches de paie… Il met aussi en place des 
ateliers d’éveils, ce qui constitue un bon compromis entre 
accueil familial et accueil collectif.

4 relais d’assistants maternels
Depuis 2019, le RIPESE est composé de 4 structures  : « Les 
p’tits aventuriers », le relais qui réunit les communes du 
Douaisis dont Marchiennes (voir les coordonnées dans 
l’encadré CONTACT), ainsi que «  À petits pas  », «  Dessine-
moi un enfant » et « Les p’tits hiboux », les 3 relais où sont 
réparties les 16 communes du Valenciennois.

Du côté des familles
Sa mission consiste à informer les parents sur l’ensemble des 
modes de garde mais également à réduire les craintes de 
certains sur une relation employeur/employé. L’équipe les 
oriente, les écoute et les accompagne dans leur recherche 
en leur donnant les outils appropriés mais également en 
ciblant au plus près leurs besoins afin d’y répondre au mieux.

Du côté des assistants maternels
Il s’agit d’améliorer la qualité d’accueil de l’enfant au domicile. 
Les ateliers d’éveil permettent de rompre l’isolement des 
assistants qui exercent à leur domicile. Ces rencontres sont 
un support pour travailler sur les pratiques et les attitudes 
éducatives. C’est aussi un lieu d’écoute, d’échange, de 
partage d’expériences et un lieu d’animation proposant des 
activités adaptées aux besoins des enfants.

Du côté des communes
Le RIPESE a un rôle d’observatoire de la petite enfance. Les 
animatrices rencontrent une à deux fois par an les maires 
des communes, individuellement ou par le biais de Comités 
de Pilotage. Elles peuvent également participer aux conseils 
municipaux. 

Une structure au service des parents et des professionnels.
Relais Intercommunal Petite Enfance Scarpe Escaut

LES P’TITS AVENTURIERS
Audrey COPIN – 06 49 28 40 78 
audreycopin.ripese@gmail.com

RIPESE
5 rue du Dispensaire 59135 WALLERS

Tél : 03 27 19 19 30 / Fax : 03 27 35 29 24 
mail : ripese@orange.fr

INFOS ET CONTACT

Les assistant(e)s maternel(le)s constituent 
le 1er mode de garde choisi par les parents
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SPORT

Les Parcours du Cœur, c’est bouger tous ensemble une 
fois par an pour se donner envie de le faire tous les jours 
de l’année  ! En 2020, l’opération avait été complètement 
annulée car elle était programmée pendant la première 
période de confinement. L’édition 2021 est annoncée par la 
Fédération Française de Cardiologie, pour l’instant sans dates 
définitives. La ville de Marchiennes espère pouvoir mettre en 
place l’événement au printemps, autant pour les scolaires 
que pour le grand public. 

Pourquoi l’événement est-il si important ?
Les Parcours du Cœur ont pour but de faire reculer les 
maladies cardio-vasculaires par l’information, le dépistage, 
l’apprentissage de pratiques de vie plus saines afin d’éviter les 
comportements à risque au quotidien. S’abstenir de fumer, 
manger équilibré, diminuer son stress et effectuer 30 minutes 
d’activité physique quotidienne, voici d’excellents moyens 
pour réduire l’apparition des maladies cardio-vasculaires 
chez des personnes en bonne santé ou contenir les effets de 
la maladie chez ceux déjà atteints. En 2019, ce sont près de 
250 000 personnes qui ont participé à près de 1 200 parcours 
organisés partout en France.

C’est quoi le programme dans la commune ?
Chaque année, au printemps, la Municipalité et l’Office 
Municipal des Sports de Marchiennes organisent l’événement 

en partenariat. Généralement programmé pour les scolaires 
le vendredi après-midi, il l’est ensuite le samedi matin pour 
tout public. Plusieurs parcours sont proposés entre 3 et 
11 km ce qui permet aux randonneurs aguerris comme aux 
simples marcheurs de participer. Des stands de prévention 
et d’information sont installés sur la place Charles de Gaulle 
et des ravitaillements sont prévus à mi-parcours et à l’arrivée. 
L’événement devrait être avoir lieu au mois de mars ou au 
mois d’avril (plus d’informations à venir dans votre prochaine 
édition). Croisons les doigts pour que le contexte sanitaire 
n’empêche pas son organisation une nouvelle fois ! 

Après une année d’absence liée au contexte sanitaire, la plus grande opération de 
santé en France est annoncée pour 2021.

PARCOURS DU CŒUR 2021

Arnaud MANGIN,  
Adjoint aux sports  

et à la vie associative,

Cathy BARLOY,  
Responsable du service des sports,

et Christophe DERVEAUX,  
Éducateur sportif, 

vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour l’année 2021
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ÉTAT CIVIL ET INFOS PRATIQUES

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Pièces justificatives à fournir 
Vous devez, d’une part, pouvoir justifier de votre nationalité 
et de votre identité. Vous devez ensuite fournir un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois.
1/Preuve de nationalité et d’identité
Le demandeur doit présenter l’original ou la copie de sa 
carte nationale d’identité (CNI) ou de son passeport. Ces 
documents doivent être en cours de validité ou avoir expiré 
depuis moins de 5 ans à la date du dépôt de la demande.
À défaut, le demandeur doit fournir au moins deux 
documents :
-  L’un pour prouver sa nationalité  : acte de naissance 

de moins de trois mois, déclaration d’acquisition de la 
nationalité française en son nom, ampliation du décret de 
naturalisation, certificat de nationalité délivré par le greffe 
du tribunal d’instance.

-  L’autre pour prouver son identité : il peut s’agir, entre autres, 
d’une carte vitale avec photographie, d’une carte d’invalidité 
ou carte de mobilité inclusion avec photographie, d’un 
permis de conduire sécurisé au format « Union européenne » 
(la mise en place définitive du permis de conduire sécurisé 
n’étant prévue que pour janvier 2033, le demandeur doit 
aussi pouvoir, jusque-là, présenter un permis de conduire 
cartonné qui comporte sa photographie.

2/Justificatif de domicile de moins de 3 mois
-  Avis d’imposition ou de non imposition, bulletin de paie, 

quittance de loyer, redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères, facture d’eau, d’électricité, de gaz, de téléphone 
fixe (en revanche, les factures de téléphone portable ne 
permettent pas d’attester de la délivrance d’un service dans 
la commune du domicile du demandeur).

-  Les personnes hébergées doivent fournir un certificat 
d’hébergement établi par le tiers hébergeant accompagné 
d’un justificatif de l’hébergeant, tous les deux de moins de 
trois mois, ainsi que la copie de sa CNI ou de son passeport 
(modèle d’attestation d’hébergement téléchargeable sur 
www.marchiennes.fr ou disponible en mairie).

Inscription en ligne 
Cette démarche est plus simple, plus rapide et sans perte 
de temps car elle évite un déplacement en mairie. Il suffit 
de créer son compte en quelques clics sur service-public.fr, 
d’accéder à la démarche en ligne «  Inscription sur les listes 
électorales » puis de se laisser guider. La création est gratuite 
et le compte est sécurisé. Les pièces justificatives doivent 
être numérisées : il s’agit de la copie des justificatifs d’identité 
et de domicile de moins de 3 mois.

Vérifiez votre inscription en ligne
Le site service-public.fr permet à tout électeur de savoir s’il est 
inscrit sur les listes électorales d’une commune. Ce service est 
extrêmement utile et plutôt simple d’utilisation : il suffit de 
renseigner son identité, sa commune, son sexe et sa date de 
naissance. Si l’électeur est bien inscrit dans cette commune, 
le site lui renvoie le numéro, l’adresse de son bureau de vote 
et son numéro d’ordre sur la liste de la commune. 

Deux solutions s’offrent à vous : vous rendre directement en mairie ou faire votre 
inscription en ligne sur servicepublic.fr

Vous restez dans la commune de Marchiennes  
mais vous changez d’adresse :

vous devez prévenir le service Élections pour faire 
rectifier la liste électorale, votre bureau de vote n’est 

peut-être plus le même (un justificatif de domicile vous 
sera demandé avant tout changement).

Vous quittez définitivement la commune :
vous devez indiquer au service Élections  

votre nouvelle adresse.

Contact
03 27 94 45 00 / etatcivil@marchiennes.fr

N’OUBLIEZ PAS !



Journal d’information de la Ville de Marchiennes / N°24 / Janvier-Février 2021 21

ÉTAT CIVIL ET INFOS PRATIQUES

TOURS DE GARDE* LE WEEK-END DES PHARMACIES DE SOMAIN, ANICHE ET ENVIRONS

Pour connaître les pharmacies de garde la nuit en semaine, contactez SERVIGARDE :
www.servigardes.fr ou 0825 74 20 30 (0.15€ la minute)

OSWALD 10 place Jean Jaurès  59580 ANICHE 03 27 92 46 52
LEPAGE-BRIERE 16 rue Bernonville 59165 AUBERCHICOURT 03 27 92 46 78
KONIECZKA-DELHAYE 71 rue Jean Jaurès 59179 FENAIN 03 27 86 81 10
LOUIS 3 rue Jean Jaurès 59179 FENAIN 03 27 86 57 51
JACQ 34 rue Jean Jaurès 59171 HORNAING 03 27 24 18 87
LOCOCHE-VEISTROFFER 11 rue Pasteur 59870 MARCHIENNES 03 27 90 40 17
VANHAECKE-DEBOSKRE 85 rue du 8 mai 1945 59176 MASNY 03 27 99 54 00
HONVAULT 48 rue des Sarts 59870 RIEULAY 03 27 86 05 45
DUFFOURG 10 rue Léon Gambetta 59490 SOMAIN 03 27 90 62 77
SUARDINI-VINCENT 1 rue Suzanne Lannoy 59490 SOMAIN 03 27 92 88 84

NAISSANCES

Hannah LENARCZYK, née le 22 mars 2020 à Valenciennes 
- Julia Peggy Barbara BISIAUX, née le 12 novembre 2020 
à Seclin - Noé Gilbert Louis BRICOUT, né le 13 novembre 
2020 à Lambres-Lez-Douai

MARIAGES

Marie-Reine Thérèse GREMBLEWSKI et Jean-Marie 
René Marcel LAMBRET, le 10 octobre 2020 - Céline Marie 
Ludivine MIGNOT et Thomas Walter Joseph Désiré BLUM, 
le 10 octobre 2020 - Anny Léonne Guylaine SOUFFLET et 
Marc Jean Michel MOREAU, le 17 octobre 2020

DÉCÈS (suite)

Serge Albert Hippolyte DETÈVE, âgé de 63 ans, le 19 
octobre 2020 à Marchiennes - Raymonde DUFOUR, 
veuve CABESTAING, âgée de 99 ans, le 22 octobre 2020 à 
Marchiennes - Michel André Robert VAESKEN, âgé de 87 
ans, le 29 octobre 2020 à Marchiennes - Madeleine Marie 
BENOIT, veuve PORTOLA, âgée de 85 ans, le 10 novembre 
2020 à Dechy - Maurice Henri DELATTRE, âgé de 69 ans, 
le 15 novembre 2020 à Dechy - Marie-Hélène BOONE, 
épouse DESMYTER, âgée de 65 ans, le 20 novembre 2020 à 
Dechy - Michelle LEGRAND, veuve HOSSELET, âgée de 82 
ans, le 21 novembre 2020 à Dechy

DÉCÈS

Michel Roland FLOUROU, âgé de 72 ans, le 08 octobre 2020 
à Marchiennes - Claude Léon François DOUTRELUIGNE, 
âgé de 60 ans, le 16 octobre 2020 à Dechy

* Ce planning est communiqué sous réserve de modifications.
Nous vous invitons à contacter Servigarde avant de vous déplacer.

Le vendredi 1er janvier :  Pharmacie LOUIS à FENAIN
Du samedi 2 janvier au lundi 4 janvier :  Pharmacie OSWALD à ANICHE
Du samedi 9 janvier au lundi 11 janvier :  Pharmacie DUFFOURG à SOMAIN
Du samedi 16 janvier au lundi 18 janvier :  Pharmacie HONVAULT à RIEULAY 
Du samedi 23 janvier au lundi 25 janvier :  Pharmacie SUARDINI-VINCENT à SOMAIN
Du samedi 30 janvier au lundi 1er février :  Pharmacie JACQ à HORNAING
Du samedi 6 février au lundi 8 février :  Pharmacie KONIECZKA-DELHAYE à FENAIN
Du samedi 13 février au lundi 15 février :  Pharmacie VANHAECKE-DEBOSKRE à MASNY
Du samedi 20 février au lundi 22 février :  Pharmacie LEPAGE-BRIÈRE à AUBERCHICOURT
Du samedi 27 février au lundi 1er mars :  Pharmacie LOCOCHE-VEISTROFFER à MARCHIENNES

Par une pensée, un geste, un message, une présence, 
vous nous avez apporté votre soutien dans ces moments 
douloureux traversés lors du décès de :

Monsieur Serge DETEVE
Nous en avons été profondément touchés et nous vous 
en remercions sincèrement. De la part de :
Madame Detève Huguette, Son épouse
Madame et Monsieur Brasdefer Corinne et Fabrice et leurs enfants
Monsieur et Madame Detève Fabrice et Hélène et leurs enfants
Madame et Monsieur Duquesnoy Nadège et Mickaël et leurs enfants
 Ses enfants et petits enfants

Ses enfants, 
ses petits-enfants 
et ses arrières petits-enfants 
vous remercient des marques de sympathie que vous 
leur avez témoignées durant cette difficile épreuve lors 
du décès de : 

Madame Raymonde CABESTAING
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ÉTAT CIVIL ET INFOS PRATIQUES

BOÎTE À IDÉES - SÉNIORS
Nous vous rappelons qu’une boîte à idées à destination des 
séniors est mise à disposition à l’accueil de la Mairie. Martine 
Delzenne, Conseillère Municipale déléguée aux Aînés, 
à l’initiative de ce dispositif de démocratie participative, 
précise que «  L’objectif de cette boîte à idées est de 
mieux connaître les attentes des séniors afin de mieux y 
répondre et d’améliorer leur quotidien. C’est important 
qu’ils puissent être force de proposition et acteurs de la vie 
de la cité en déposant leurs idées et suggestions sur les 
sujets qui les préoccupent ». Cette boîte à idées est faite 
pour vous, n’hésitez pas à vous exprimer !

INFORMATION SUR LE MAGAZINE PASSION

COLLECTE DES DÉCHETS
Pour les ordures ménagères - bacs gris : 
le vendredi dès 6h. 
Les collectes des 25 décembre et 1er janvier 
sont reportées au 24 et 31 décembre.

Pour les déchets recyclables et verre 
bacs jaunes et verts : 
le mardi des semaines impaires dès 6h
(passage les 12 et 16 janvier ; 9 et 23 février)

Pour les déchets végétaux : reprise des collectes en avril

Merci de rentrer vos poubelles dès le passage de la 
société de collecte.

Pour les encombrants : 
Sur rendez-vous au n° vert 0 800 4000 59

Pour l’amiante : 
Sur rendez-vous au n° vert 0 800 775 537

Les bouteilles en verre peuvent être apportées aux 
bornes à verre.

POINTS SACHETS
Pour les déjections canines
Rue de la Paix
Place Gambetta
Jardin Public
Résidence de la Dordonne
NOUVEAU  Rue du Décours

OBJETS TROUVÉS
Vous avez perdu vos clés, votre portable, un bijou, des lunettes 
ou le doudou de votre petit bout’chou ? Sachez que l’accueil 
de l’état civil conserve dans ses locaux des objets trouvés sur 
la commune et qui lui sont ramenés régulièrement. 
Si vous avez égaré l’un d’eux, n’hésitez pas à prendre 
contact avec l’accueil au 03 27 94 45 00.

DATES LIMITES DE DÉPÔT DES ARTICLES
Le 04 janvier 2021 pour la parution du mois de mars 2021.
Le 04 mars 2021 pour la parution du mois de mai 2021.

Les articles sont à transmettre au service communication 
communication@marchiennes.fr/03 27 94 62 60
Merci de respecter les dates limites de dépôt des articles. Tout dépôt hors délais ne 
sera pas pris en compte.

TARIFS ENCARTS PUBLICITAIRES
Page complète : 60 €
½ page : 40 €
¼ de page : 30 €

Pour toute insertion d’une publicité 
dans votre magazine PASSION, nous 
vous demandons de prendre contact 
en mairie avec le service Enseignement-
Animation-Jeunesse (03 27 92 90 67).

BALAYAGE DES FILS D'EAU
Prochains passages :
Dates non définies au moment de l’impression du magazine.

HORAIRES DÉCHÈTERIE DE RIEULAY
Accès avec la carte Pass’Déchets

 Hiver (à partir du 26 octobre) :
Du mardi au samedi : 9h30/12h15 - 13h30/17h
Le dimanche de 9h à 12h

 Été (à partir du 1er avril) :
Du mardi au samedi : 9h/12h15 - 13h30/18h30
Le dimanche de 9h à 12h

 Fermée les jours fériés et le lundi
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TRIBUNE POLITIQUE

GROUPE MARCHIENNES  
DE TOUTES LES FORCES

JUSTICE

Comme vous le savez, ces dernières 
années, de multiples procédures 
judiciaires ont été enclenchées à 
notre encontre. Si la plupart ont été 
déboutées, la justice ayant été saisie 
a fait son travail et une enquête de la 
brigade financière au sein des services 
de la Mairie a eu lieu durant de longs 
mois.

Les employés de la Mairie et cer-
tains  élus se sont donc prêtés aux 
exigences des enquêteurs, mettant à 
leur disposition tous les documents et  
témoignages demandés. Pour 95% des 
procédures de marché public exami-
nées avec minutie, il résulte d’un strict 
respect des règles administratives. Ces 
recherches couvraient une décennie 
et forcément, comme ce serait le cas 
pour toutes les communes de France, 
5% environ des procédures présentent 
quelques légères anomalies, dans la 
forme et non sur le fond. Aucun profit 
ou enrichissement personnel n’a bien 
sûr été détecté mais il peut s’agir de 
l’absence d’une signature, d’une date 
dépassée de quelques jours, d’absence 
d’un devis ou de mauvaise procédure 
utilisée. Nous insistons sur le fait que 
les faits reprochés ne concernent que 
des procédures administratives, par-
fois lourdes et compliquées, mais nous 
respectons les remarques et répétons 
que l’immense majorité de ces procé-
dures est parfaitement dans les clous 
C’est donc pour s’expliquer sur cette 
infime partie de procédures sujettes 
à quelques anomalies que Monsieur 
le Maire devrait être convoqué par la 
justice courant 2021. Nous regrettons 
cet épisode toujours désagréable mais 
respectons le travail de la justice, qui a 
été saisie et qui doit mener ses conclu-
sions au bout de l’enquête. Pour avoir 
suivi ces événements de l’intérieur, 
toute l’équipe des élus de la majorité 
tient à rassurer Pépé sur la confiance 
inébranlable basée sur des faits avérés 
qu’elle lui porte et espère fortement 
que nos concitoyens sauront aussi faire 
la part des choses car la médiatisation 
de cette affaire sera probablement 
grande.

GROUPE  
MARCHIENNES J’Y CROIS !

Chères Marchiennoises,  
chers Marchiennois,

Nous tenons à rendre hommage à notre 
ami Xavier QUESNOY disparu trop tôt le 
9 septembre dernier à l’âge de 57 ans. 
Il avait manifesté une grande volonté 
de s’investir dans l’équipe et dans la vie 
municipale ; il nous a accompagnés du-
rant la campagne municipale et dans 
nos différentes actions. Nos pensées 
vont à ses proches et à sa famille.

Les articles figurant dans PASSION 
sont rendus 2 mois avant sa parution 
pour des raisons techniques de délai ; 
ne pouvant pas aborder l’actualité en 
temps réel, nous nous efforçons de 
vous apporter un éclairage sur la vie 
municipale malgré un temps de parole 
de plus en plus réduit.

A travers les travaux entrepris dans la 
commune, nous constatons que, de 
temps à autre et à défaut d’être asso-
ciés aux projets, certaines de nos re-
marques portent leurs fruits telle en 
témoigne la signalétique « piéton » ins-
tallée dans les virages de la Dordonne, 
ce dont nous nous réjouissons. Le pro-
jet de « parvis de l’église » présenté en 
Conseil municipal le 29 juin 2020 pour 
un montant de 398 381€ nous a inter-
pellé. Nous attendons des éléments 
complémentaires

Bien que les fêtes de fin d’année seront 
marquées par la pandémie, nous formu-
lons à tous des vœux d’espoir pour que 
l’esprit de Noël reste présent et que l’an-
née 2021 soit abordée plus sereinement.

Merci de votre confiance. Nous 
sommes à votre écoute pour toute in-
formation ou question. N’hésitez pas, 
nous vous assurons de notre présence 
en toute confidentialité.

Pour le groupe Marchiennes J’y Crois ! 
Jocelyn Oger 

06 86 85 28 34 
marchiennesjycrois@gmail.com

GROUPE  
J’M 2020

Pas de texte transmis pour cette 
édition.

Jocelyn OGER Brigitte WAMBRE



EN DIRECT DES ASSOSEN DIRECT DES ASSOS

Liste des Associations Marchiennoises
ASSOCIATIONS SPORTIVES

• ADIFA Aïkido Franck BARBOTIN 06 62 30 66 75
• Amicale laïque Section Gym Gym Annette MACAREZ 
• BMX club de Marchiennes Bicross Ludovic LECLERCQ 06 74 72 16 84
• Body Building  Body building Philippe MERLIN 
 Club Marchiennois
• Club Cyclo Marchiennois Vélo                             Didier DUPUY 
• Dance for life Danse                         Élodie MARTIN  06 65 49 30 59
• Esprit Martial - Marchiennes Karaté, Krav Maga Christophe LAMENDIN 06 71 13 60 19
• L’Europe à Pétanque Pétanque Olivier PESIN  06 65 07 93 23
• La Gym des petits petons Bébé Gym Noëmie DEMEER 06 30 02 23 72
• La Pétanque Marchiennoise Pétanque Patricia LARUELLE 
• La Rapide de Marchiennes Colombophilie Jean-Marc DASSONVILLE 
• LD BALL-TRAP Ball-trap David LEGRAND 
• Les Fous du Volant Badminton Marie-Pascale DUPUY 06 32 46 23 32
• Les Pieds Verts Marche Alain DUCROQUET 06 06 69 53 23
• Office Municipal des Sports Sport Michel D'HONT  03 27 91 17 54
• Olympic Marchiennois Football Stève DUPONT  06 37 39 24 21
• Shooting Club de Marchiennes Tir  Gaëtan DELANNOY  
• Sogyma Section Judo Judo Xavier DESMYTER 07 83 39 43 44
• Sporting Futsal Marchiennes Football en salle Clément BURY  06 85 85 90 96
• Tir Sportif Marchiennois Tir Pascal LAMARCQ 06 71 79 67 97
• USAC SMBB Basket Adrien MALAPEL 06 62 68 69 99
• Volley Club Marchiennes Somain Volley-ball Vincent DUBUS 06 64 84 72 30 
• Zum’Basik Zumba Delphine DEZETANT 06 98 82 24 39

ASSOCIATIONS FÊTES, CULTURE, HISTOIRE
• Art Do Brasil Échanges Jean-Christophe BAR
 culturels
• Association française Échanges Yan XI  06  95 46 85 18
des marchands de JIN culturels 
• Boulev'art des étoiles Activités Jean-Patrick
 artistiques BIELAWSKI  06 60 02 38 64
• Bouts d’laine Tricot Frédérique COVILLERS 06 63 65 75 17
• Cercle historique  Histoire Maurice 
 de la Vallée de la Scarpe Patrimoine DESCARPANTRIES
• Cercle des Retraités Retraités Didier CROIN   06 12 84 61 47
• Comité de Jumelage  Jumelage Marie-Pierre LONGELIN 06 81 84 80 46
 Marchiennes- Speldhurst   
• Comité des Fêtes Animations, Bernadette DEHAENE 03 27 89 37 87
 sorties, fêtes…
• Contes en Pays de Marchiennes Conteuses et Marie-Christine BRICOUT                                                                   
 conteurs de Marchiennes 
• EIKLECTIK Musique Mickaël GAADAOUI
• Festi Voyages Voyages Pascale LECLEIRE
• Grimoire et Sortilèges Animations,  Katia VOISIN  06 83 68 39 45
 spectacles 
• Le Remue-Méninges Atelier mémoire Martine DELZENNE 03 27 95 31 66
• Les Amis de l’Orgue  Préservation  Cédric COLOMBIER +32495577145
 patrimoine : orgue 
• Les Amis de Marchiennes Patrimoine, Thierry TENEUL 03 27 94 62 61
 gestion du musée
• Les Rats’Thé Théâtre Harmonie 
   MANOUVRIER
• Marchiennes Culture Activités Stéphane CHAPELANT 03 27 90 58 54
 et Loisirs culturelles 
• Marchiennes Fêtes  Animations, Charles MARTIN-RUIZ 06 76 86 88 58
 et Cérémonies Événements 
• Passion Joie Loisir Loisirs Jonathan FLOUROU
• Tous en Fête Animations… Christophe QUEVA

ASSOCIATIONS DE CHASSE ET PÊCHE
• Association des Chasseurs  Chasse Maxence FLAMENT 06 10 29 60 29
 du Chemin Vert -Groupement
 du Bois de Faux
• Groupement Cynégétique  Faune sauvage Jean-Marc DUJARDIN
• Les Amis de la Vigilante Pêche Jean-Marie BOCQUET
• Société de Chasse d’Elpret Chasse Sylvain VAUCELLE
• Société de Chasse du Marais  Chasse Valérie DESMOND
de Marchiennes et de Bouvignies
• Société de Chasse La Chapelle  Chasse Pierre HENNICAUX
 du Marais   

• Société de Chasse  Chasse           Eric DELACROIX
 La Marchiennoise  
• Société de chasse La Vigilante  Chasse           Jean-Louis HALLUIN
 du Marais d’Elpret  
• Société de Chasse Saint Hubert Chasse           Emile CROIN

ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES
• A.C.P.G Anciens combattants Jean-Pierre LONGELIN 
• Mémoire de nos Aïeux Histoire Guillaume LESOIN 
• U.N.C. Section Marchiennes Anciens combattants Alain RABIN  06 65 01 93 90 

ASSOCIATIONS DE RÉSIDENTS DE QUARTIER
• Association des Campeurs Groupement Corinne BONIFACE 06 42 27 08 00
 des Évoïches de résidents
• Association des Habitants  Groupement Désiré JOLY 03 27 90 46 66
 de la Résidence de la Scarpe d’habitants
• Association syndicale libre  Groupement Franck VAN CLEEMPUT 
 du Lotissement Le Clos Fleuri d’habitants
• Le Pavé d’Orchies Groupement  Elisabeth BONVOISIN 
 d’habitants 

ASSOCIATIONS JEUNESSES ET FAMILIALES
• Les Ch’ti Bouts Ateliers d’éveil,  Aline LEVENT 09 51 25 01 22
 gestion de 
 la ludothèque  
• MAM Aventure Activités enfants,  Virginie HENRY 03 27 90 35 36
 assistantes maternelles
• Marchiennes A Dos Activités et sorties  Solène BEUCHOT 
 pour adolescents 

ASSOCIATIONS DES ÉCOLES ET DU COLLÈGE
• A.P.E.L Ecole Ste Thérèse Parents d’élèves Arnaud DESBOUVRIES 
• APE – Collège M. Yourcenar Parents d’élèves Estelle DUMONT-CANO 
• Les Amis du Grand Meaulnes Parents d’élèves Mélanie DELANNOIS 06 71 03 56 96
• Les P’Tits Sorciers Parents d’élèves  Cédric BAUDEN 
• OGEC Ecole Ste Thérèse Organisme de Gestion Emile SILVERT 03 27 90 40 11
 de l’Enseignement 
 Catholique 
• U.N.S.S.  Sport au collège Bénédicte BIGAND 03 27 08 16 16
• U.S.E.P. Ecole  Sport à l’ecole Michaël GRISLIN 
 le Grand Meaulnes   

ASSOCIATIONS SOCIALES/SANTÉ/CARITATIVES
• Amicale des Sapeurs Pompiers  Benjamin DENNEL 
• Don du Sang  Christian WOITRAIN 06 14 28 03 07
• Les Restos du Cœur  Elizabeth DESMETTRE 06 48 00 01 50
• L'Ostrevent d'Espoir Lutte contre  José PAGERIE 06 72 82 35 39
S'unir contre la mucoviscidose la mucoviscidose 
• Recyclage Solidarité Emmaüs Philippe CABESTAING 06 86 43 09 77
• Secours Populaire  Annie DEVAUX 07 49 05 79 16
• Un Souffle en Nord Lutte contre  Pascal ROUSSEAU 
 la mucoviscidose

ASSOCIATIONS POLITIQUES
• J’M 2020  Jocelyne MALFIGAN 
• Marchiennes de toutes les forces  Claude MERLY 06 87 91 29 07
• Marchiennes, j’y crois !  Jocelyn OGER 06 86 85 28 34

ASSOCIATIONS D'UNIONS DES COMMERÇANTS
• U.C.A.M. Union  Pascale FLAMENT 06 74 07 94 01
  des commerçants

Retrouvez toutes les informations et les actualités des 
associations de la commune sur le site marchiennes.fr
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EN DIRECT DES ASSOS

Tous les bénéfices des ventes servent à financer les sorties culturelles et 
pédagogiques des enfants des écoles G. Brassens et F. Dolto.

Habituellement organisée le 3ème week-end de novembre, la 
braderie des Ptits Sorciers n’a pu se tenir cette année pour 

des raisons sanitaires liées à la pandémie.

Pour la première fois, 
depuis sa 

création, le ren-
dez-vous habituel 
des amoureux de 
la braderie, orga-
nisé par Les P’tits Sorciers 
n’a pu avoir lieu. Le bureau 
de l’association a donc déci-
dé de reporter l’évènement 

à une date ultérieure afin 
de pouvoir assu-
rer le maximum 
de sécurité pour 
chacune et chacun 
d’entre nous dans 

les meilleures conditions et 
toujours dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur.

lesptitssorciersmarchiennes@gmail.com

Braderie d’hiver
Un report en 2021

r e p o r t é e 
m a i s  p a s 
a n n u l é e

En ce début d’année 2021, les Ptits Sorciers de Marchiennes vous souhaitent 
leurs meilleurs voeux de bonheur, de joie et de santé.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Fort de leurs succés des années précédentes, Les Ptits Sorciers ont de nouveau profité des 
fêtes de fin d’année pour vous proposer des ventes de chocolats et de jacinthes.

C’est encore avec un certain succès que 
les opératins ont cloturé cette année. 

Le Marché de Noël n’ayant pu se tenir cette 
année, l’association vous donne déjà ren-

dez-vous sur le Marché de Noël 2021 pour les tra-
ditionnels stands de maquillages pour les enfants 
et lettre au Père Noël.

UN BEAU SUCCèS

DES ACTIONS EN FIN D’ANNEE

2020 - 2021

#8
La gazette des P’tits Sorciers

LES P’TITS SORCIERS
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EN DIRECT DES ASSOS

LES CH’TIBOUTS

Ateliers : contactchtibouts@gmail.com  /  06 52 03 72 68   /  Ludo : ludothequechtibouts@gmail.com  /  06 95 24 16 97
"Les Ch’tibouts" : 59870 RIEULAY  /  09 51 25 01 22  /  www.chtibouts.fr  /  facebook : Association-les-chti-bouts

Sous réserve de modification.  Mises à jour & téléchargement planning sur : www.chtibouts.fr & facebook : Association-les-chti-bouts
Une adhésion annuelle et familiale de 26¤ est nécessaire pour participer aux activités (42¤ pour les familles extérieures). Accès libre aux jeux sur place. Les enfants de - de 7 ans doivent être accompagnés.

Avec le soutien de : Fondation Ronald McDonald, Marchiennes, Rieulay, Wandignies-Hamage, CAF, Cœur d’Ostrevent , Conseil Général , Conseil Régional, DDCS, REAAP.

marchiennes
janvier-février 2021
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“ Être parent, ce n’est pas facile tous les jours ! ”

  ateliers parents enfants de 0 à 6 ans De 10h à Midi.

  la ludo pour tous

Sur réservation 
2,50€ : adhérent / 7€ : non-adhérent
Rendez-vous sur www.chtibouts.fr 
& facebook : Association-les-chti-bouts.
Infos et réservations : 
Valérie au 06 52 03 72 68
& contactchtibouts@gmail.com

  ateliers parents enfants de 6 à 12 ans De 14h à 16h.

Échange 
entre parents 
animé par Marie ChARDIn
Mardi 9 février. / 20h15 – 22h30
à Rieulay

Nombreuxnouveauxjeux dispo !

Pour les + de 6 ans
VACANCES DE FÉVRIER

 atelier 
 d'activités 
 manuelles 

Rieulay, de 14 à 17h, 
           sur réservation. 
6€ adhérents / 8€ non adh.

Matériel & goûters compris.



Journal d’information de la Ville de Marchiennes / N°24 / Janvier-Février 2021 27

EN DIRECT DES ASSOS

En 2020, les animations ont été assurées jusqu’au 12 mars 
puis notre atelier a repris le 10 septembre pour être de 
nouveau arrêté à la mi-octobre. Heureusement nous avions 
assuré notre Assemblée Générale (voilà pourquoi nous 
sommes sans masque sur la photo) et visité les Cafés Poitau 
juste avant le 1er confinement. ALORS…

Oublions 2020 qui à cause de la pandémie ne nous a pas 
permis de nous retrouver souvent, ni d’organiser nos rencontres 
intergénérationnelles, ni de partager une auberge espagnole ou 
notre déjeuner spectacle comme chaque année, ni de participer 
à l’initiation des gestes de premiers secours, ni de vous accueillir 
à notre journée « portes ouvertes » et encore moins d’organiser 
d’autres manifestations. Nous avions tant de projets et tellement 
de bons moments à partager.

2021 promet d’être très riche en évènements si la COVID 19 
arrive à se faire oublier !
Nous espérons sincèrement vous retrouver chaque jeudi et 
accueillir de nouveaux adhérents au sein du groupe cette année. 
Alors, si vous aussi vous voulez entretenir votre mémoire qui 
flanche parfois ET si vous voulez vivre de bons moments dans la 
convivialité venez nous rejoindre ! Vous êtes les bienvenus !

Notre atelier, conçu en partenariat avec la Fédération Nationale 
de Gérontologie, s’adresse plus particulièrement aux retraités 
ou aux préretraités et dispense des méthodes d’activation 
cérébrale. Il est recommandé par la CARSAT, les médecins, les 
centres de mémoire, les neurologues et les orthophonistes. 
Il a été constaté qu’après participation à ce type d’atelier, la 
plainte mémoire disparaît, l’anxiété diminue, les capacités de 
mémorisation sont améliorées, que des nouvelles activités 
intellectuelles sont mises en place et que les anciennes sont 
renforcées.

LE REMUE-MÉNINGES

BONNE ANNÉE À TOUS LES LECTEURS DE PASSION
Les membres du bureau et les adhérents de l’Atelier Mémoire « Le Remue-Méninges » 

vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2021

L’assemblée générale 2020... 
sans masques à l’époque

À VOS AGENDAS !
Si les circonstances le permettent et si nos activités ont repris. 
Informations à suivre sur le panneau municipal de la place 

De Gaulle et sur le site marchiennes.fr.

ANIMATION HEBDOMADAIRE
Il y a 1 animation de 14h à 15h chaque jeudi à la salle des 
fêtes de Marchiennes sauf pendant les vacances scolaires.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Jeudi 28 janvier 2021 à 15h15 à la salle des fêtes.

Le Remue-Méninges, l’association au service  
de la mémoire et qui pratique son sport cérébral  

chaque jeudi à la salle des fêtes.
Pour tout renseignement, contactez : 

Martine Delzenne, Présidente et Animatrice au 
06.81.54.72.94 ou Marie Grémeaux,  

Secrétaire au 06 10 67 50 68
 

Notre actualité : www.marchiennes.fr/vie quotidienne/
associations/Le Remue-Méninges

PRENONS SOIN DE NOUS ET DE CEUX QUI NOUS 
SONT CHERS et ASPIRONS À RECOUVRER 

UNE VIE « NORMALE » POUR NOUS  
RETROUVER RÉGULIÈREMENT !

La petite famille du Remue-
Méninges est en deuil et 
pleure son amie Michelle 
Hosselet qui a été emportée 
par ce maudit virus ! Michelle 
était délicate, discrète, gentille 
et toujours prête à rendre 
service. Elle avait la passion du 
tricot et de la broderie. Lors de 
nos repas, elle nous chantait 
«La Marchiennoise», nous confectionnait des tartes au sucre 
dont elle seule avait le secret et était toujours présente lors 
des rencontres intergénérationnelles. La dernière fois que 
nous l’avons vue à l’atelier c’était le 8 octobre et comme 
d’habitude nous avions passé un bon moment ensemble.
Au revoir Michelle, nous ne vous oublierons pas et vous 
resterez à jamais dans nos cœurs !
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MESSAGES DES PARTENAIRES

RÉGION HAUTS-DE-FRANCE
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MESSAGES DES PARTENAIRES

DÉPARTEMENT DU NORD
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MESSAGES DES PARTENAIRES

SIAVED

BIEN PRÉPARER SA VISITE  
EN DÉCHÈTERIE 

 
 

TRIEZ par type de déchet 
avant de prendre la voiture, 
vous gagnerez ainsi du temps 
en déchèteries. 
BÂCHEZ vos remorques et 
démontez vos meubles en 
séparant les différents 
matériaux. Pensez à aplatir  
vos cartons ! 
 

VEUILLEZ RESPECTER LES 
AGENTS 
Les agents de déchèterie 
fournissent un service public.  
Ils s’assurent du bon 
fonctionnement de vos 
déchèteries et méritent le 
respect. 
 

PAS D’AMIANTE ! 
 
L’amiante n’est plus acceptée 
en déchèterie, même les petits 
morceaux contenus dans les 
gravats.  
N° vert : 0 800 775 537 

 

NETTOYEZ APRÈS VOTRE 
VISITE 
 
Après avoir déchargé votre 
véhicule, n’oubliez pas de 
nettoyer la zone de dépôt 
(pelle et balai) pour le prochain 
visiteur. 

 

LIMITEZ VOS APPORTS 
 
Les apports des habitants sont 
limités à 3m3/jour (1m3 
maximum le dimanche). 
 
Les branches de plus d’1m50 
sont interdites ! 

 

PROFESSIONNELS : 
ATTENTION ! 
 
Les dépôts des professionnels 
sont payants. 
Le règlement des déchèteries 
est disponible sur le site 
www.siaved.fr. 

 

TRIEZ par type de déchet
avant de prendre la voiture,
vous gagnerez ainsi du temps
en déchèteries.
BÂCHEZ vos remorques et
démontez vos meubles en
séparant les différents
matériaux. Pensez à aplatir
vos cartons !

PAS D’AMIANTE !

L’amiante n’est plus acceptée
en déchèterie, même les petits
morceaux contenus dans les
gravats.
N° vert : 0 800 775 537

NETTOYEZ APRÈS VOTRE
VISITE

Après avoir déchargé votre
véhicule, n’oubliez pas de
nettoyer la zone de dépôt
(pelle et balai) pour le prochain
visiteur.

LIMITEZ VOS APPORTS

Les apports des habitants sont
limités à 3m3/jour (1m3

maximum le dimanche).

Les branches de plus d’1m50
sont interdites !

PROFESSIONNELS :
ATTENTION !

Les dépôts des professionnels
sont payants.
Le règlement des déchèteries
est disponible sur le site
www.siaved.fr.

VEUILLEZ RESPECTER LES
AGENTS
Les agents de déchèterie
fournissent un service public.
Ils s’assurent du bon
fonctionnement de vos
déchèteries et méritent le
respect.
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MESSAGES DES PARTENAIRES

MUTUELLE JUST

www.just.fr La preuve par vous.

Moi, 
c’est la 
femme du 
boulanger 
qui m’en 
a parlé.

Permanences à 
MARCHIENNES

Les mardis 5 janvier et 2 février 

 de 9h à 12h - sur rendez-vous - 

en salle des permanences

LA VILLE DE MARCHIENNES EST PARTENAIRE 
DE LA MUTUELLE JUST !

Découvrez tous les avantages d’une mutuelle locale et 
solidaire lors de cette permanence réservée 
aux Marchiennois et Marchiennoises.

Sur RENDEZ-VOUS au 03 27 48 12 23
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Agence immobilière

03.27.950.550

www.ognard-immobilier.com

Achat - Vente
Location - Financement

Réseau d’agents et de conseillers en immobilier

Retrouvez-nous
dans l’ensemble du Nord Pas de Calais

et bientôt dans d’autres régions

Nous recrutons  !
contactez-nous par mail

ognardimmobilier-marchiennes@wanadoo.fr
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ALAIN RABIN SAVOURE  
UNE RETRAITE BIEN MÉRITÉE 
DEPUIS LE 1ER NOVEMBRE 2020
Avant de devenir fonctionnaire territorial, Alain avait œuvré 
pendant 24 ans sous les drapeaux de la Nation en qualité de 
sous-officier de l’Armée de Terre. 
Il est arrivé dans la collectivité le 16 octobre 2000 où il a 
d’abord pris quelques temps la responsabilité des Services 
Techniques et ensuite poursuivi ses missions dans le 
domaine de l’Urbanisme. Il en a été le chef de service jusqu’à 
son départ le 30 octobre 2020.
Ayant hérité de l’exigence militaire, il a toujours su gérer ses 
dossiers avec sérieux et rigueur.  
Après 20 ans de bons et loyaux services à la Mairie de 
Marchiennes, Alain RABIN a fait valoir ses droits à la retraite le 
1er novembre 2020.
Les élus et agents municipaux lui souhaitent une retraite 
heureuse et bien remplie auprès des siens.

À VOTRE SERVICE

 Bilan visuel approfondi 

 Déplacement à domicile 

 Accueil et suivi personnalisés 

 Paiement différé 

 

     
 
 

                3, rue Louis Hein    
          MARCHIENNES 
             03 27 90 68 42 

NOUS TRAVAILLONS SUR RENDEZ-VOUS  

Une équipe diplômée à votre écoute. 

 passe au vert ! 
 

 Montures à base de chutes 
d’acétate ou de métal recyclé, 
 

 Choix de nos fournisseurs pour 
limiter l’empreinte carbone, 
 

 Pour chaque étape de travail 
nous limitons nos déchets. 

NOUVEAU !! 
Prise de rendez-vous en 

ligne sur le site :  
 

www.opti-soins.fr 
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LES PERMANENCES D’ORGANISMES 
EXTÉRIEURS
Agence Départementale pour l’Information sur le 
Logement (ADIL du Nord)*
Les lundis 4 janvier et 1er février
sur rendez-vous 03 59 61 62 59

Conciliateur de justice*
Monsieur Jean-Marc EMAILLE
Les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois / sur rendez-vous au 
03 27 94 45 02

Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent (CCCO)*
Madame Karine ORLIK, conseillère Info-Énergie
Le vendredi 19 février / sur rendez-vous au
03 27 71 37 42

CLIC du Pévèle Ostrevent*
Les mardis et vendredis de 14h à 16h30 / sur rendez-vous 
au 03 27 98 74 70

Mutuelle JUST*
Les mardis 5 janvier et 2 février de 9h à 12h / sur rendez-
vous au 03 27 48 12 23

Unité Territoriale de Prévention et d’Action Sociale 
(UTPAS) de Somain*
Les 1er, 2ème et 3ème lundis de chaque mois (hors jours fériés) 
de 14h à 16h (sans rendez-vous)

* Informations communiquées sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire.

LES ADMINISTRATIONS 
C.A.F du Nord - Agence de Douai 08 10 25 59 80 
CARSAT 39 60
CLIC du Pévèle Ostrevent 03 27 98 74 70
Clinique St Roch  03 27 99 57 57 
Collège    03 27 08 16 16
Commissariat d'Aniche 03 27 71 53 90 
Commissariat de Douai  03 27 92 38 38 
Commissariat de Somain 03 27 86 91 70
C.P.A.M de Douai  03 27 93 35 35 / 08 20 90 42 59
Ecole Georges Brassens  03 27 90 46 33 
Ecole Françoise Dolto   03 27 90 43 17
Ecole Le Grand Meaulnes  03 27 90 47 51
Ecole Sainte Thérèse  03 27 90 40 11 
E.H.P.A.D Émile Dubois 03 27 99 26 00
Paroisse d’Orchies  03 20 71 87 59
Perception  03 27 90 43 12
Poste   03 27 94 50 25 
Presbytère  03 27 90 41 91
Sous Préfecture de Douai 03 27 93 59 59
Centre anti - Poisons  0800 59 59 59
Police  17 
Pompiers  18 
SAMU  15 

VOS INTERLOCUTEURS EN MAIRIE
LES SERVICES DE LA MAIRIE :

 Directrice Générale des Services : 
Corinne MIXE 03 27 94 45 00 

 Point Rencontre Jeunes : Rabiah ARABEN 03 27 94 62 64 
 Sport : Cathy BARLOY / Christophe DERVEAUX 03 27 91 17 54 
 C.C.A.S. / Service Social : Hélène BARRET 03 27 94 45 12
 École de Musique : Michel BOT 06 08 89 21 30 
 EAJ Ecole, cantine et ALSH : Sylvie BOULNOIS / Valérie JOLY / 

Mathieu COUCHY 03 27 92 90 67 
 Comptabilité Marchés Publics : Chantal CLEMENT /  

Dominique LUPINO 03 27 94 45 10 
 Communication : Delphine BUSSCHAERT 03 27 94 62 60 

communication@marchiennes.fr
 Imprimerie : Georges DUVENT 03 27 94 45 08
 Espaces Verts : Jacques HENIQUE 06 85 98 55 36
 Médiathèque : Daisy JOZWIAK 03 27 95 18 97
 Ressources Humaines : Mireille LEFEVRE 03 27 94 45 13 (le matin) 
 État Civil, Élections, Cimetière : Mireille LEFEVRE / Fanny 

CRETEUR / Astrid BRASSART 03 27 94 45 00 
 Informatique : Benoît MASQUELIER 03 27 94 45 17 
 Fêtes et Cérémonies (Location de salles) : Nadine MORELLE / 

Guislaine PARENT / Laëtitia LEFEBVRE 03 27 94 45 11 
 Urbanisme : Benoît LECOCQ 03 27 94 45 09 / Dorothée 

MARTINEZ 03 27 94 45 14 
 Services techniques : Renaud MERLY 03 27 94 45 07 
 Secrétariat du Maire : Gigliola ROBERT 03 27 94 45 02 

secretariat@marchiennes.fr

HORAIRES DE L’ACCUEIL DE LA MAIRIE* :
Du lundi au vendredi : 8h30/12h15 - 13h15/17h

HORAIRES DU SECRÉTARIAT DU MAIRE* : 
Lundi, mardi, jeudi : 8h/12h - 13h/17h
Mercredi : 8h/12h
Vendredi : 8h/12h - 13h/16h15

HORAIRES DU C.C.A.S* :
Lundi, mercredi et jeudi : 8h30/12h - 13h30/17h
Mardi : 8h30/12h - 13h30/16h
Vendredi : 8h30/12h

HORAIRES DE LA MÉDIATHÈQUE* 
Mardi : 10h/12h -14h30/17h
Mercredi : 10h/12h30 - 14h30/17h
Jeudi et vendredi : 10h/12h
Samedi : 9h30/12h 

PERMANENCES
Monsieur le Maire : tous les jours sur rendez-vous au 
03 27 94 45 02
Catherine Kopec, Adjointe au CCAS et Affaires sociales : 
sur rendez-vous au 03 27 94 45 12
Martine Delzenne, Déléguée aux Aînés  : le mercredi 
matin sur rendez-vous au 06 81 54 72 94
ou par mail à mdelzenne@ville-marchiennes.fr

* Fermetures exceptionnelles les jeudis 24 et 31 
décembre après-midi.

 À VOTRE SERVICE



Retransmission sur la page 
Facebook "Ville de Marchiennes"

ou via le lien
http://voeux.marchiennes.fr


